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ACAS-BUKOL, FAAT, CASADES, Pellital, Peracod.
Recherche Action : Réglementation et pratiques transfrontalières de gestion des ressources forestières en Sénégambie méridionale



Document de cadrage du cadre de concertation :
Que faut-il entendre par cadre de concertation  sur les ressources forestières?

La concertation constitue aujourd’hui l’un des mécanismes institutionnels favorisant une dynamique inclusive d’échange, de dialogue  et décision amenant différentes catégories d’acteurs à se concerter, c’est-à-dire « s’entendre pour agir et poursuivre un même but »      ( Dictionnaire Le Robert, 2003). Aussi, très souvent,  le processus de concertation et celui de négociation sont confondus. Il est vrai que certains éléments liés à la gestion de conflits peuvent être communs avec la concertation ; dans les deux cas : (1) chaque participant considère la situation «  avec ses propres lunettes » en ayant tendance à négliger l’intérêt des autres acteurs (2) la répartition des coûts est généralement malaisée et (3) la mise en œuvre opérationnelle de l’accord est habituellement difficile. Mieux, les processus de concertation, de consensus et de compromis ont aussi des caractéristiques qui leurs sont spécifiques. En faisant des compromis, les parties prenantes font « des concessions mutuelles » où chacun recule sur certaines de ses positions afin de trouver un terrain d’entente avec les autres. Connotée plus positivement, la recherche d’un consensus consiste en un accord entre les différents points de vue énoncés dont l’origine est souvent un conflit. La concertation, quant à elle, semble aller plus loin ; le participant n’est plus là pour défendre ses intérêts propres mais pour collaborer et mettre en place des partenariats. Il s’agit de travailler ensemble à la construction d’un processus de changement social.
 Cela suppose  au préalable une bonne lecture du contexte et des enjeux présents et futurs. D’ailleurs, cette acception est notée  depuis le XVII siècle, où la concertation était définie par « décider après réflexion ». Sous ce prisme l’information relève une importance capitale. Deux procédés ou cheminements se présentent. La concertation peut être menée avec des participants passifs auxquels on donne une information lors de débats organisés ou qui répondent à des questions précises découlant d’enjeux socio-politiques. La concertation peut engager chaque participant comme un acteur contribuant aux choix découlant de débats dans lequel l’animateur intervient en appui, les jeux de pouvoirs ayant été mis à plat au préalable. C’est ce dernier procédé qui va nous intéresser ici, d’autant plus que, nous souhaitons enclencher un processus de dialogues et d’échanges entre exploitants, services et collectivités locales de par d’autre de la frontière sénégalo-gambienne.
Pourquoi un cadre de concertation ?

Un travail de diagnostic participatif mené dans trois sites choisis pour leur position géographique, leurs caractéristiques socio-économiques et leur trajectoire contrastée en matière d’exploitation, de gestion des ressources forestières, nous a permis d’observer une dégradation périlleuse de ces ressources. 
Plusieurs facteurs président à cette tendance néfaste pour l’équilibre écologique, socioculturel et géopolitique de toute la Sénégambie méridionale ou du moins un sous espace de cette région frontalière, en l’occurrence la zone de Bounkiling frontalière de la Gambie. Au nombre de ces facteurs, on a noté la pression démographique et les péjorations climatiques (pour les sites de Médina Yoro Foulah et Médina El Hadji surtout), la marchandisation, l’insécurité larvée, la méconnaissance des dispositifs réglementaires, la variété des perceptions et des pratiques d’exploitation. 
Ces facteurs conjuguent leurs effets pour ordonner une exploitation abusive, frauduleuse voire conflictuelle des ressources forestières. Et, la faible synergie entre services étatiques des différents pays composant notre région frontière et les disparités politico-réglementaires  favorisent des passe-droits voire des opportunités d’exploitation clandestine. Pourtant, les pouvoirs publics semblent prendre conscience de l’urgence d’une gestion responsable  en s’engageant résolument depuis ces dernières années vers une gestion communautaire et participative des forêts. Cela se traduit par de grandes innovations dans les dispositifs réglementaires (cf. les politiques et codes forestiers des années 1990 à nos jours). Cependant, des efforts restent encore à faire surtout dans le sens d’une réelle responsabilisation ou implication des exploitants et des communautés villageoises mais aussi d’appui matériels et de formations. Une meilleure convergence des différentes réglementations nationales à l’aune de la politique environnementale de la CEDEAO et la mise en place d’un  espace de discussion, d’échange et de délibération constitueraient un pas important pour une gestion durable et concertée des ressources forestières.
A travers ce cadre de concertation, nous poursuivrons différents objectifs :
	Objectifs
	Résultats attendus

	OS1 : Améliorer le dialogue entre les différentes catégories d’acteurs impliqués dans la gestion des ressources forestières
	R1OS1 : Un espace de concertation est créé et permet un échange régulier entre les différentes catégories d’acteurs

	OS2 : Promouvoir les mécanismes locaux de régulation et d’exploitation des ressources forestières et leur articulation avec le droit positif des Etats
	R1OS2 :   Des conventions de gestion des ressources forestières sont élaborées/ou celles qui existent dans certaines zones et ayant fait leur preuves sont dupliquées  et proposées dans d’autres zones de la  Sénégambie Méridionale

R2OS2 : Les acteurs s’approprient les règles communautaires de gestion des ressources forestières co-produites.

R3OS3 : Les écarts entre les normes communautaires (pratiques traditionnelles ou le droit coutumier) et les lois modernes sont identifiés et débattus.

	OS3 : Favoriser la participation de tous les acteurs dans les processus d’élaboration et de mise en œuvre de politiques nationales cohérentes de gestion des ressources forestières dans la Sénégambie Méridionale
	R1OS3 : Les préoccupations communautaires de gestion des ressources forestières sont prises en charge dans les politiques de l’Etat.

	OS4 : Favoriser la production et la mise à disposition de l’information sur la gestion des ressources forestières
	R1OS4 : Les acteurs sont davantage sensibilisés sur les enjeux liés à la problématique de la gestion des ressources forestières

R2OS4 : Les modèles de convention de gestion des ressources forestières sont divulguées dans la Sénégambie méridionale

R3OS5 : Les situations de conflits sont exposées et débattues 

	OS5 : Animer les débats sur l'intégration entre les pays de la Sénégambie et poser les éléments de base d’un plaidoyer pour une  cohérence des politiques et lois forestières
	R1OS5 : Les pistes d’harmonisation des lois et politiques forestières seront dégagées et proposées aux décideurs politiques locaux, nationaux et régionaux.


Où installer ce cadre de concertation ?

Fort de ces constats, un réseau de partenaires (InterAfriques-Enda Diapol, GTZ /Procas, CASADES, FORAGE, MJPI, ACAS BUKOL, PERACOD, FAAT et Pellital) conjuguent leurs efforts pour lancer un cadre de concertation. Ce cadre se veut un lieu de rencontres et de discussions libre, mais aussi un espace d’informations et de sensibilisations sur les défis majeurs liés à la gestion des ressources forestières. 
Le choix de l’espace géographique et social d’un tel cadre s’est opéré sur les trois sites ayant servi la phase de recherche et de diagnostic. La Zone frontalière de Bounkiling, retenue pour nous servir d’espace d’animation, offre un bon laboratoire pour contribuer au raffermissement des relations entre communautés, gage d’une plus grande coopération de part et d’autre de la frontière sénégalo-gambienne. Et, ce d’autant plus que la problématique se pose avec plus d’acuité du fait d’un développement d’une exploitation clandestine défiant le cadre territorial et normatif des Etats. Cette situation a présidé la mise en place d’un consortium regroupant Casades, Forage, SJFF, Dar Salam Kambeng Kaffo, et Union Forest Kambeng Kaffo qui travaillent à créer des passerelles entre les exploitants sénégalais et gambiens et faciliter le dialogue et l’échange entre eux. 
Même si le département de Bounkiling accueillera l’essentiel des activités du cadre, son champ d’action s’étend de Sénoba-Diacounda en passant par Bogal, Faoune, Ndiamacounta, Mangana (Sénégal- Gambie) et Kanilaye- Kanladji en Gambie. Qui plus est, cet espace transfrontalier occupe une position géographique la plus médiane entre les régions de Ziguinchor, de Kolda et même les zones frontalières de la Guinée Bissau.
Qui participent à ce cadre de concertation ?

Ce cadre de concertation devrait assembler les exploitants forestiers (notamment les coopératives forestières), les administrations (les services déconcentrés et techniques comme les eaux et forêts, CADL, ARD, les directions d’élevage, les préfectures…), les collectivités locales (commissions d’environnement), les chefs de village, les comités de veille ou de surveillance, les apiculteurs et le RETRAC, les structures d’encadrement.
Le travail d’animation et de supervision du cadre sera assuré par le consortium, Enda Diapol, Procas, ACAS- Bukol, MJIPI, FAAT et PERACOD.
Comment va-t-il fonctionner ?
Entre le cadre, qui comptera entre 15 et 20 membres, on aura le groupe d’animation qui est en quelque sorte le bras technique et opérationnel.  Il s’agira ici du consortium regroupant les organisations travaillant dans cet espace et le RETRAC.  Ce groupe d’animation est chargé de l’organisation matérielle et pédagogique des réunions du cadre ; des ateliers de formation ; des campagnes de sensibilisation et de plaidoyers. Il a en charge de développer des canaux de communication entre les différentes catégories d’acteurs du cadre, et les radios communautaires serviront de courroie de transmission. Le groupe d’animation devra réfléchir sur tous axes stratégiques pouvant impulser une cogestion des ressources forestières dans la zone frontalière de Bounkiling. 
Pour un bon fonctionnement du cadre et qu’il soit un espace de libération de la parole, le groupe d’animation  veillera au respect des participants (pas de procès contre quiconque) afin que chacun se sente libre d’émettre une réflexion, ou de soumettre à la discussion commune des questions, des interpellations, des vœux par rapport au champ de préoccupation commun.
En somme, le dispositif de travail du cadre obéira à la triptype ACTION-REFLEXION-ACTION. A cet effet, il pourra compter sur l’appui technique et logistique de Enda Diapol pour mener ces activités.
 Quels types d’activités va-t-il dérouler ?

Ce cadre en tant qu’espace d’échange, de discussion, d’information, de co-production et d’harmonisation des pratiques d’exploitation et des réglementations déroulera des activités de réflexion participation ou d’apprentissage, de sensibilisation et de formation comme l’indique le programme annexé à ce document.
Quelle durée de vie ?

Le cadre de concertation est en principe une structure permanente. Cette pérennité dépendra de ce succès dans la zone d’intervention et des désirs des membres qui le compose.


